
 

Solidarité avec les sinistrés du tremblement de terre au Chili 

Suite à l’énorme solidarité manifestée à ce jour pour venir en aide du peuple chilien, 
toute personne désirant solidariser avec les victimes sinistrées dans les régions 
dévastées par le séisme du samedi, lequel a laissé en situation catastrophique plus de 2 
millions personnes, le Consulat du Chili à Lausanne a pris l'initiative d'ouvrir un compte 
de Solidarité afin de mieux canaliser cette aide. 

Vous pouvez manifester votre coopération en faisant votre don sur le compte suivant:  

 

Banque 
BCV-Banque Cantonale Vaudoise 

CH-1001 Lausanne 

Rubrique En Faveur AIDE AUX SINISTRES DU SEISME 

N° de Compte K 5243.80.79 

N° IBAN CH6800767000K524 3807 9 

Code BIC / SWIFT BCVLCH2LXXX 

CCP n° compte 10-725-4 

Clearing 767 

Les montants collectés seront envoyés au Bureau National des Émergences du Ministère 
de l’Intérieur (Onemi) du Chili.  

Pour tout renseignement concernant cette aide vous pouvez nous contacter directement 
au Consulat du Chili à Lausanne au téléphone 021 641 05 20 / 21 /22 ou par courriel au 
info@consuladolausanne.ch 

 

 
 
 

          

  GOBIERNO DE CHILE  
MINISTERIO DE RELACIONES EXTERIORES

CONSULADO DE CHILE  
LAUSANNE -  SUIZA  

 

CHILE NEED YOUR HELP
Deux millions de personnes en 
situation catastrophique aprés le 
séisme du samedi 27 fevrier.

Plusieurs villes sur la côte      
chilienne ont été devasté par le        
tsunami.

Vous pouvez manifester votre 
solidarité en faisant un don sur le 
compte suivant:

BANQUE: BCV
N° COMPTE: K5243.80.79


